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Bibliographie jurassienne

Dr G. Carnat. Esssais hislnriques sar l'Elevage du cheval du Jura.
Impr. du Paysan Jurassien S. A. Berne. 1934. 138 p. in-8, avec ill.

Longtemps, les erudits se sont efforces de chercher l'origine
du cheval jurassien qui a acquis une reputation universelle. Question

extremement ardue sur laquelle il ne subsiste qu'une infime
quantite de documents tres vagues et eparpilles dans d'innombra-
bles liasses ou registres. II a done fallu faire bien des reche rches
pour arriver ä quelque resultat. On peut dire que M. le conseiller
national Carnat a vu sa perseverance recompensee, car il nous
donne une etude fort bien faite et marchant de deduction en
deduction.

Precedee d'une lettre de feu Ed. Grimaitre, cure-doyen ä
Tramelan et d'une preface de M. le Dr V. Moine, actuellement Direc-
teur de l'Ecole normale de Porrentruy, ce travail debute par des
considerations d'ordre general et un ape reu historique qui constituent

une introduction ä 1'etude. Notre cheval ne serait pas, scion
M. Carnat, un animal que l'homme aujait domestique, mais bien
un quadrupede autochtone.

D'apres les fouilles faites dans nos differentes cavernes, le
cheval n'existait pas dans notre pays ä lepoque neolithique et ce
n'est qu'ä l'äge du bronze qu'il fait son apparition. Sous la
domination romaine, on trouve chez nous un type de cheval que les
invasions des barbares ne reussiront pas ä detruire.

Ce n'est qu'a partir du XVme siecle qu'on trouve des
documents un peu precis sur le noble « compagnon » de l'homme. Le
prince-eveque Jean de Venningen qui habitait Porrentruy pendant
les gucrres de Bourgogne est le premier souverain qui s'interesse
a l'elevage des chevaux dont il a grand besoin pour ses guerres.
Des lors, nos princes-eveques vouent leurs soins a cet elevage et les
archives contiennent des renseigncments de plus en plus nombreux
sur la question. II ne nous est pas possible d'entrer dans d'autres
details sur le livre si interessant de M. le Dr Carnat.

Ajoutons que l'auteur consacre un chapitre special aux
differentes parties de l'ancien Eveche de Bale : Abbaye de Bellelay,
Franches-Montagnes, Erguel, Moutier-Grandval, Prevote de St-Ur-
sanne ou sont condenses de nombreux documents, de meme que sur
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les pays environnants. Un autre chapitre se rapporte aux voies de
communication ou le cheval a joue un role de premier plan, comme
d'ailleurs dans le service postal.

Cette etude tres consciencieuse, fort bien presentee, est le
complement de la these de doctorat de M. le veterinaire Louis Jobin.
Elle se termine par une bibliographie complete et nous ne pouvons
qu'en recommander la lecture ä ceux — et ils sont nombreux — qui
s'interessent ä l'elevage du cheval du Jura. Toutes nos felicitations
et remerciements ä M. le Dr Carnat pour cette belle contribution ä

notre histoire jurassienne.

Dr H. Joliat. L''Anti'histnive. Synthese et critique du problemc des ori-
gines et de la fheorie de ['Evolution. Neuchätel. Editions de la Baconniere.
(1032)

L'Antehistoire Quelle est done la signification de ce mot Ne
cherche pas, ami lecteur, dans le Larousse ou dans tout autre dic-
tionnaire, car il ne s'y trouve pas... Mais 1'auteur a soin, dans l'in-
troduction, de nous dire ce qu'il entend par ce neologisme : e'est,
ecrit-il, en somme, un synonyme de prehistoire. « Nous entendons
lui donner ici, un sens beaucoup plus extensif. A notre avis, l'on
devrait admettre une periode antehistorique, precedant l'ere antique,

et comprenant la prehistoire, ainsi que la protohistoire jusqu'a
l'an 1000 environ, avant J.-C., date importante ou la civilisation
commence ä diffuser, hors de ses foyers originaires de l'Orient... »

Le sous-titre de son ouvrage nous definit tres nettement son
but en ecrivant l'ouvrage en question. Mais quelle sample de
lectures, de philosophic, de reflexions et de Synthese represente un
ouvrage pared! II faudrait de longues pages pour le resumer con-
venablement. Aussi son erudit auteur ne nous en voudra-t-il pas
de nous borner ä une analyse superficielle.

On sait combien la theorie de revolution a dejä donne lieu ä
des controverses passionnees. M. le Dr Joliat cherche done ä con-
cilier les idees contraires et il en fait une critique serree. Ce que
nous savons des origines de l'homme est encore bien vague : ä peine
commengons-nous ä entrevoir une parcelle de la verite.

II passe en revue les differentes epoques de l'humanite, depuis
l'ere siderale aux populations lacustres, en passant par les ages de
la pierre, du bronze et du fer, pour arriver a l'invention de l'ecri-
ture. II met en relief les conceptions diverses sur les ages geolo-
giques, pour arriver a la Philosophie de 1'Antehistoire, soit l'origine
des especes, l'ascendance de l'homme, le transformisme, la naissance
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des societes humaines, la famille primitive pour aboutir aux
diverses institutions. Et l'ouvrage se termine par des considerations
sur le dogme de la revelation.

On voit par ces simples mentions que le livre de M. le Dr Joliat
est savant et qu'il s'adresse ä l'elite des gens cultives. Sa lecture
nous plonge dans des reflexions auxquelles notre esprit n'est pas
habitue et il nous montre la vanite des pretentions humaines. Et
bien qu'il ne traite que de matieres abstraites, il merite d'etre lu
et medite, car il nous epargne la lecture de beaucoup d'autres livres
que nous ne pouvons pas nous procurer. En terminant, adressons
egalement nos felicitations ä M. le Dr Joliat d'avoir eu le courage de

s'attaquer a une etude si elevee et de nous initier ä un domaine ou
nous avons rarement l'occasion de nous aventurer.

Dr Q. Capitaine. La question clu secret des Banques en droit
Suisse. These de l'Universife de Berne. Geneve, imprimerie ATAR-1933.

Bien que le savant travail du president de la Section gene-
voise de l'Emulation nous ait ete remis avant l'etablissement de la
Bibliographie jurassienne, nous pensons qu'il n'est pas inopportun
d'en dire quelques mots, car la question du secret des banques est
toujours d'actualite.

L'etude de notre compatriote debute, comme il se convient, par
la definition de ce fameux « secret» et, chose qui, de prime abord,
interloque un peu le lecteur, c'est qu'en realite, ecrit textuelle-
ment le juriste jurassien « au point de vue legal, il n'y a pas de
«secret des banques», ce dernier netant « ni expressement prevu,
ni consacre dans aucune loi». On verra dans la conclusion de la
these que, dans la pratique, il n'en est heureusement pas tout ä fait
ainsi.

Dans ses cinq chapitres, M. Capitaine passe en revue toutes
les eventualites qui peuvent se presenter soit en matiere penale,
en miatiere civile et en matiere administrative, concernant la violation

du secret professionnel. II y montre encore l'obligation de la
discretion proprement dite des banques, puis les consequences juri-
diques de la violation de l'obligation de discretion.

Cette grave question a depuis longtemps attire l'attention du
legislateur. Aussi notre auteur ne manque-t-il pas d'examiner les

projets de loi actuellement ä l'etude sur ce sujet. Pour terminer,
il mentionne quelques arrets constituant la jurisprudence en la
matiere.
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Relevons, dans la conclusion, les passages suivants qui resu-
ment mieux que nous ne pourrions le faire, la these de M. Capi-
taine :

« Le banquier est suffisamment lie par son obligation de
discretion, pour ne pas etre contraint au delä de ce qui est necessaire
et raisonnable dans l'interet general.

« Le client est assez protege dans son besoin de confiance et
de confidence par cette obligation de discretion, qui trouve sa me-
sure dans les seuls besoins superieurs de l'Etat.

« Si dans le langage courant et populaire, on a confondu l'obli-
gation de discretion des banques avec le secret professionnel au
sens legal du mot, cette confusion ne fait que renforcer la notion
indispensable de l'obligation de discretion. Elle profite ä la fois- au
banquier et au client, en faisant ainsi mieux ressortir l'importance
attribuee par le public ä cette institution... «

L'analyse fort incomplete que nous venons de faire demontre
l'importance du beau travail de M. Capitaine. Felicitons-le done et
remercions-le d'avoir traite un sujet aussi ardu avec unc si grande
competence. II lui a valu, certainement, d'etre nomme privat-docent
ä l'Universite de Geneve et cet honneur rejaillit sur le Jura tout
entier.


	Bibliographie jurassienne

